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AVERTISSEMENT: 

 
1. Pour l’application des Statuts, les termes débutant par une lettre majuscule et figurant 

à l’Annexe 1 des Statuts ont le sens qui leur est donné dans ladite Annexe. 
 

2. Toute référence à un Article, un Titre ou une Annexe est, sauf précision contraire, une 

référence à un Article, un Titre ou une Annexe des Statuts. 
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TITRE I 
FORME – DENOMINATION – SIEGE SOCIAL – DUREE –OBJET SOCIAL 

 
 

ARTICLE 1 FORME 

 
La Société a la forme d’une société par actions simplifiée. Elle est régie par les dispositions légales 

et réglementaires applicables (notamment les articles L. 227-1 à L. 227-20 et L. 244-1 à L. 244-4 

du Code de commerce) et par les stipulations des Statuts. 

 
La Société fonctionne indifféremment sous la forme de société par actions simplifiée avec un ou 

plusieurs Associés. 

 
 

ARTICLE 2 DENOMINATION 

 
La dénomination de la Société est NEWCO SKY. 

 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux Tiers, la dénomination 

devra toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots : "Société par actions simplifiée" ou 

des initiales "SAS" et de l'énonciation du capital social. 

 
 

ARTICLE 3 SIEGE SOCIAL 

 
Le siège social est situé au 13, rue Viète, 75017 Paris. 

 
Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe 

par une simple décision du Président qui dans ce cas est habilité à modifier les Statuts en 

conséquence et partout ailleurs en vertu d'une Décision de l'Associé Unique ou d'une Décision 

Collective des Associés. 

 
 

ARTICLE 4 DURÉE 

 
La Société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par le 

ou les Associés. 

 
 

ARTICLE 5 OBJET SOCIAL 

 
La Société a pour objet, en France et hors de France : 

 
- La prise de participation directe ou indirecte dans toutes entreprises de toute nature, par voie 

de création de société nouvelle, d'apports, de souscription, d'achat de titres ou de droits 

sociaux, de fusion d'association en participation ou autrement ; 

 
- Toutes prestations de services au profit des entreprises, et notamment en matière de gestion 

et dans les domaines administratif, comptable, financier, informatique et commercial ; 

 

Docusign Envelope ID: 7014DBE0-5F5E-4295-A834-83F65DAEB373



                   

 

- L'acquisition, la cession, l'exploitation, la concession ou licence de tous procédés, brevets et 

marques ainsi que tous droits de propriété intellectuelle liée à ces activités ; 

- Et généralement toutes opérations financières, commerciales ou industrielles, mobilières et 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet ou à toute autre 

objet similaire ou connexe, et susceptibles d'en favoriser la réalisation ou le développement. 
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TITRE II 
APPORTS – CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

 
 

ARTICLE 6   APPORTS 

 
Lors de la constitution, il a été fait apport à la Société d’une somme en numéraire de deux (2) euros, 

correspondant à la libération intégrale de deux (2) actions d’un (1) euro de valeur nominale chacune. 

 
ARTICLE 7     CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est fixé à la somme de cent soixante-neuf millions deux cent quatre-vingt-sept mille 

cent six (169.287.106) euros, divisé en soixante-quatorze millions sept cent soixante- dix-sept mille 

trois cent cinquante-et-une (74.777.351) actions ordinaires, soixante-quinze millions cent quarante-

huit mille six cent treize (75.148.613) actions de préférence de catégorie 1 (« les ADP 1»), et dix-

neuf millions trois cent soixante et un mille cent quarante-deux (19.361.142) actions de préférence 

de catégorie 2 (les « ADP 2 ») d’une valeur nominale d’un (1) euro chacune, entièrement souscrites 

et intégralement libérées. 

 

Les droits attachés à chaque catégorie d’actions sont définis à l’Article 10. 

 

Par ailleurs, la Société peut émettre des actions de préférence de catégorie 3 (les « ADP 3 ») et des 

actions de préférence de catégorie 4 (les « ADP 4 »), régies par les dispositions des articles L. 228-

11 et suivants du code de commerce, et soumises aux dispositions des Statuts.  

Les droits attachés à chaque catégorie d’actions sont définis à l’Article 10. 

 
ARTICLE 8 MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social peut être augmenté ou réduit, dans les conditions prévues par la loi, par décision de 

l'Associé Unique ou de la collectivité des Associés dans les conditions prévues ci-après. 

 
Le ou les Associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, 

dans le délai légal, l'augmentation du capital social en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, 

d'en constater la réalisation et de procéder à la modification correspondante des Statuts.  

 

ARTICLE 9 LIBÉRATION DES ACTIONS 

 
Les Actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées lors de la souscription de 

la moitié au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d’émission. 

Le surplus est appelé par le Président en une ou plusieurs fois dans un délai ne pouvant dépasser 

cinq ans. Le Président est habilité à modifier les Statuts de la Société pour retranscrire la libération 

du surplus. 

 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des Associés au moins quinze jours à l’avance. 

 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des Actions entraînera, 

de plein droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement d’un 

intérêt dont le taux sera celui de l’intérêt légal, calculé jour pour jour à partir de la date d’exigibilité, 

sans préjudice de l’action que la Société peut exercer contre l’Associé défaillant et des mesures 

d’exécution forcée prévues par la loi. 

 
ARTICLE 10 ACTIONS 
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(a) Forme des Actions 

 

Les Actions sont nominatives. Les Actions sont inscrites aux comptes de leurs propriétaires, 

conformément à la Loi. La propriété des Actions résulte de leur inscription en compte individuel au 

nom du ou des titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

 
(b) Catégorie d'Actions 

 

Les ADP 1, les ADP 2, les ADP 3 et les ADP 4 sont des actions de préférence au sens de l’article L. 

228-11 du Code de commerce. 

 
Sauf stipulation expresse contraire des Statuts, les Actions transférées conservent leur catégorie 

d’origine et les droits et obligations attachés à chaque action suivent le titre en quelque main qu’il 

passe. 

 
(c) Approbation des Statuts et des Décisions Collectives 

 

La propriété d'une Action ou de tout Titre émis par la Société entraîne, ipso facto, l'approbation par 

le titulaire des Statuts et de ses annexes ainsi que des décisions de l'associé unique et /ou 

des décisions collectives des associés prises selon les règles prévues par la Loi et les Statuts, avant 

ou après l’acquisition de la propriété des Actions ou des Titres. 

 

(d) Droit de Vote 
 

A chaque Action est attaché un droit de vote, sous réserve des ADP 1 qui dispose chacune de 6 

droits de vote. 

 
(e) Droit aux dividendes 

 

Sous réserve de ce qui est prévu en Annexe 2 des présents Statuts, chaque Action donne droit aux 

bénéfices, à l'actif social et au boni de liquidation proportionnellement à la quotité du capital qu'elle 

représente. 

 

(f) Maintien des droits et obligations en cas de Transfert 
 

Les droits et obligations attachés à une Action suivent celle-ci, dans quelque main qu'elle passe, et 

le Transfert comprend, sous réserve de tout accord contraire entre les parties concernées, tous les 

dividendes échus et non payés et à échoir et, le cas échéant, la quote-part des réserves et des 

provisions auxquelles elles donnent droit. 

 
(g) Groupement d’Actions ou de Titres 

 

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs Actions ou autres Titres pour exercer un droit 

quelconque, les Associés font de leur affaire personnelle le groupement du nombre d'Actions ou de 

Titres nécessaires. 

 
(h) Absence d’action de concert, de convention ou de syndicat de vote 

 

Il est précisé que ni les Associés dans leur ensemble, ni un quelconque groupe d’Associés 

n’entendent, en adhérant aux Statuts, instituer entre eux une action de concert ou un contrôle conjoint 

à l’égard de la Société ou de ses Filiales (et s’agissant des Filiales, nonobstant la présomption 

d’action de concert prévue à l’article L. 233-10 du Code de commerce). 
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(i) Protection des droits des titulaires d'actions de préférence 
 

Le maintien des droits particuliers conférés aux actions de préférence est assuré, conformément 

aux dispositions légales pour toute modification juridique susceptible d'affecter ces droits, en 

particulier : 

 
(a) la décision de l'assemblée générale des Associés de modifier les droits relatifs à une 

catégorie d’actions de préférence ne sera définitive qu'après approbation par l'assemblée 

spéciale des titulaires de la catégorie d’actions de préférence concernée statuant dans les 

conditions visées à l’article L. 225-99 du Code de commerce ; et 

(b) conformément à l'article L. 228-17 du Code de commerce en cas de fusion ou de scission 

de la Société, les actions de préférence pourront être échangées contre des actions des 

sociétés bénéficiaires du transfert de patrimoine comportant des droits particuliers 

équivalents ou selon une parité d'échange spécifique tenant compte des droits particuliers 

abandonnés et, en l'absence d'échange contre des actions conférant des droits particuliers 

équivalents, la fusion ou la scission sera soumise à l'approbation de l'assemblée spéciale 

de la catégorie d’action de préférence concernée. 

(j) Indivisibilité des actions - nue-propriété et usufruit 
 

Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 
Sauf convention contraire notifiée à la Société, les usufruitiers d’actions représentent valablement 

les nus propriétaires à l’égard de la Société ; toutefois, le droit de vote appartient à l’usufruitier dans 

les assemblées générales pour l’adoption des décisions relatives à l’approbation des comptes et 

l’affectation du résultat et au nu-propriétaire pour l’adoption des autres décisions collectives. Par 

exception, en cas de décès d’un Associé, les copropriétaires d’Actions indivises sont tenus de se 

faire représenter aux assemblées par un seul d’entre eux ou par un mandataire unique justifiant 

d’une habilitation spéciale. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du 

Président du Tribunal de Commerce du siège social de la Société, statuant en référé. 

 
Les héritiers et ayants droit des Associés seront indivisiblement tenus à l’entière exécution de 

l’intégralité des Statuts par l’effet de la transmission à leur profit de la propriété, de la nue-propriété 

ou de l’usufruit des Actions, les Associés étant d’ores et déjà dispensés d’effectuer la signification 

prévue à l’article 877 du Code civil. 

 
Le droit de tout Associé d'obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut 

également être exercé par chacun des copropriétaires d'Actions indivises, par l'usufruitier et le nu- 

propriétaire d'Actions. 

 
L’exercice du droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles de numéraire est réglé, en 

l’absence de convention spéciale des parties, selon les dispositions suivantes : 

 
(i) le droit préférentiel de souscription appartient au nu-propriétaire ; 

 
(ii) si celui-ci vend ses droits, les sommes provenant de la cession ou les biens acquis par 

le moyen de ces sommes sont soumis à usufruit ; 

 
(iii) le nu-propriétaire est réputé avoir négligé d’exercer le droit préférentiel de souscription lorsqu’il 

n’a ni souscrit d’actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription huit (8) jours avant 

l’expiration du délai d’exercice de ce droit ; 

 
(iv) l’usufruitier peut alors se substituer au nu-propriétaire pour exercer le droit de souscription ou 
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vendre les droits. Dans ce dernier cas, le nu-propriétaire peut exiger le remploi des sommes 

provenant de la cession et les biens ainsi acquis sont soumis à usufruit. 

 
Les actions nouvelles appartiennent au nu-propriétaire pour la nue-propriété et à l’usufruitier pour 

l’usufruit. Toutefois, en cas de versement de fonds effectué par le nu-propriétaire ou l’usufruitier pour 

réaliser ou parfaire une souscription, les actions nouvelles n’appartiennent au nu-propriétaire et à 

l’usufruitier qu’à concurrence de la valeur des droits de souscription ; le surplus des actions nouvelles 

appartient en pleine propriété à celui qui a versé les fonds. 

 

ARTICLE 11 DROITS PARTICULIERS ATTACHES AUX ADP 1, AUX ADP 2, AUX ADP 3 et 
AUX ADP 4 

 
En complément de tout droit prévu par les présents Statuts, les ADP 1, les ADP 2, ADP 3 et les 

ADP 4 confèrent à leurs titulaires les droits spécifiques décrits en Annexe 2 des Statuts. 
 

ARTICLE 12 TRANSMISSION DES TITRES 

 
(a) Règles générales 

 

En cas d’augmentation de capital, les Actions sont négociables à compter de leur entière libération. 

Les Actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu’à la clôture de 

la liquidation. 

 
(b) Inscription en compte 

 

La propriété des Actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du titulaire sur 

les registres que la Société tient à cet effet au siège social.  

 
(c) Transferts des Titres 

 

Le Transfert des Titres s’opère à l’égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 

cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement signé du cédant ou 

de son mandataire. Sous réserve des stipulations des Statuts, la Société est tenue de procéder à 

cette inscription dès réception de l’ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre 

coté et paraphé, tenu chronologiquement, dénommé "Registre des mouvements de titres". 

 
Chacun des Associés s'interdit de Transférer tout Titre qu'il détient ou détiendra, si ce n'est 

conformément aux stipulations des Statuts, dont il reconnaît avoir une parfaite connaissance et qu'il 

s'est engagé à respecter. Dans tous les cas où un Associé est tenu de Transférer ses Titres aux 

termes des Statuts, le prix des Titres que cet Associé est tenu de Transférer est déterminé 

conformément à l'accord des Associés stipulé dans les Statuts. 

 
Tout Transfert de Titres, de quelque nature qu'il soit, effectué en violation des Statuts sera nul 

conformément aux dispositions de l'article L. 227-15 du Code de commerce, le droit d'agir en nullité 

appartenant à tout Associé. A défaut de respect desdites stipulations, le Président devra refuser la 

mise à jour du registre de mouvement de titres 

 
ARTICLE 13  AUGMENTATION - REDUCTION - AMORTISSEMENT 

 
(a) Augmentation de capital - Droit préférentiel de souscription 

 

Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois par tous les moyens et dans les 

conditions prévues par la Loi et plus spécialement par les articles L. 225-127 et suivants du Code de 

commerce. 
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Les Associés ont, proportionnellement au nombre de leurs Actions, un droit préférentiel à la 

souscription des Actions et Titres émis par la Société. Ce droit est régi par les dispositions de la Loi. 

Ce droit peut être supprimé dans les conditions prévues par la Loi. Les Associés peuvent y renoncer 

à titre individuel ou le céder, toute renonciation au profit d’une personne dénommée ou cession étant 

soumise aux conditions prévues par les Statuts pour un Transfert de Titres.  

 
(b) Libération des Actions 

 

Les Actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées du quart au moins de leur 

valeur nominale lors de leur souscription en cas d’augmentation du capital social ainsi que, le cas 

échéant, de la totalité de la prime d’émission. 

 
La libération du surplus est effectuée en une ou plusieurs fois, sur décision du Président, dans 

un délai maximum de cinq ans à compter du jour où cette opération est devenue définitive. 

 
(c) Délégation au Président 

 

Sauf lorsque la Société ne comprend qu’un Associé, les Associés peuvent déléguer au Président 

les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, en une ou plusieurs fois, l'émission de toutes 

ou d'une catégorie de valeurs mobilières, d'en fixer le ou les montants, d'en constater la réalisation, 

de réaliser toute opération de réduction ou d’amortissement du capital et de procéder à la 

modification corrélative des Statuts. 

 
(d) Emission de valeurs mobilières 

 

Le ou les Associés sont seuls compétents pour décider ou autoriser, par une Décision de l'Associé 

Unique ou une Décision Collective des Associés prise dans les conditions prévues par les Statuts, 

l’émission de toutes valeurs mobilières permises par la Loi donnant immédiatement ou à terme 

accès à une quotité du capital de la Société. 

 
(e) Réduction de capital - Amortissement 

 

Le capital social peut être réduit ou amorti dans les conditions déterminées par la Loi et les Statuts. 

 

 
ARTICLE 14  PERTE DE LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui 

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de consulter le ou les Associés 

dans l'une des formes permises par les Statuts, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée 

de la Société. 

 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 

exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des 

dispositions légales relatives au capital minimum des sociétés par actions simplifiées, de réduire son 

capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 

égale à la moitié du capital social. Cette procédure est soumise aux dispositions applicables de la 

Loi et des règlements et particulièrement de l’article L. 225-248 du Code de commerce. 
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TITRE III 
EXERCICE SOCIAL – RESULTATS SOCIAUX – DIVIDENDES 

 
 

ARTICLE 15 EXERCICE SOCIAL 

 
Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er avril et s'achève le 31 mars 

de l'année suivante. 

 
ARTICLE 16 BENEFICES - RESERVE LEGALE 

 
Sur le bénéfice de l'exercice social, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 

obligatoirement fait un prélèvement d’au moins 5 % affecté à la formation d'un fonds de réserve dit 

"réserve légale". Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale 

atteint le dixième du capital social. 

 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 

et du prélèvement prévu à l'alinéa précédent, et augmenté du report bénéficiaire. 

 

ARTICLE 17 DISTRIBUTIONS - DIVIDENDES 

 
(a) Bénéfice distribuable 

 

S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'approuvés par le ou les Associés, l'existence d'un 

bénéfice distribuable, le ou les Associés décident de l'inscrire à un ou plusieurs postes de 

réserve dont ils règlent l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous 

forme de dividendes. 

 
(b) Mise en paiement des dividendes 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par le ou les Associés ou, à défaut, 

par le Président. Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximal 

de neuf mois après la clôture de l'exercice. 

 
(c) Acomptes 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié conforme par un commissaire aux 

comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes 

antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la Loi ou des Statuts et 

compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, le ou les Associés ou le Président peuvent 

décider de distribuer des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice ainsi 

que d'en fixer le montant et la date de répartition. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le 

montant du bénéfice défini au présent alinéa. 

 
(d) Réserves - Distribution - Incorporation au capital 

 

Après avoir constaté l'existence de réserves dont ils ont la disposition, le ou les Associés peuvent 

décider, dans les conditions prévues par les Statuts, la distribution de sommes prélevées sur ces 

réserves. Dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels 

ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés en priorité sur le bénéfice 

distribuable de l'exercice. 
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TITRE IV 
DUREE – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
 

ARTICLE 18 DISSOLUTION ANTICIPEE 

 
Le ou les Associés peuvent prononcer à toute époque la dissolution anticipée de la Société aux 

conditions prévues par les Statuts pour une décision de cette nature. 

 
ARTICLE 19 EFFETS DE LA DISSOLUTION 

 
La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. Sa 

personnalité morale subsiste pour les besoins de cette liquidation jusqu'à la clôture de celle-ci. 

 
Par exception à ce qui précède, dans le cas où la dissolution de la Société est décidée alors que 

toutes les Actions de la Société sont réunies dans les mains d’un seul Associé n’étant pas une 

personne physique, la dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de la Société 

à cet Associé unique, dans les conditions prévues à l’article 1844-5 du Code civil, et il n’est pas fait 

application des stipulations du présent Titre relatives à la liquidation de la Société. 

 
Les Actions demeurent négociables, dans les conditions prévues par les Statuts, jusqu'à la clôture 

de la liquidation. 

 
La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des Tiers qu'à compter de la date à laquelle 

elle est publiée au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

ARTICLE 20 NOMINATION DES LIQUIDATEURS - POUVOIRS 

 
A l'expiration de la durée de la Société ou en cas de dissolution anticipée, le ou les Associés règlent 

le mode de liquidation et nomment, aux conditions de majorité prévues par les Statuts, un ou 

plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément 

à la Loi. La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions du Président de la Société et des 

Directeurs Généraux. 

 
 

ARTICLE 21 LIQUIDATION - CLOTURE 

 
Après extinction du passif, le solde de l'actif est réparti entre toutes les Actions dans les conditions 

prévues par les Statuts. 

 
Le ou les Associés sont convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, sur le 

quitus de la gestion des liquidateurs et la décharge de leur mandat, et pour constater la clôture de la 

liquidation. 

 
La clôture de la liquidation est publiée conformément à la Loi. 
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TITRE V 
ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE – REPRESENTATION 

 
 

ARTICLE 22 DIRECTION GENERALE - REPRESENTATION DE LA SOCIETE 

 
1. Direction Générale - Président de la Société - Directeurs Généraux et Directeurs 

Généraux Délégués 

 
Le Président de la Société exerce, le cas échéant avec le(s) Directeur(s) Général(aux) et/ou 

le(s) Directeur(s) Général(aux) Délégué(s), la direction générale de la Société. 

 
La Société est représentée à l’égard des Tiers par le Président de la Société et, dans certains cas 

uniquement, par le(s) Directeur(s) Général(aux) et/ou le(s) Directeur(s) Général(aux) Délégué(s) 

dans les conditions prévues par les Statuts. 

 
(a) Président de la Société 

 

Le Président de la Société, au sens des dispositions du Code de commerce applicables aux sociétés 

par actions simplifiées (le « Président de la Société » ou le « Président »), assume, sous sa 

responsabilité, la direction générale de la Société, dans les conditions prévues par les Statuts. 

 
(b) Directeurs Généraux et Directeur(s) Général(aux) Délégué(s) 

 

Un ou plusieurs Directeurs Généraux et un ou plusieurs Directeur(s) Général(aux) Délégué(s) 

peuvent être désignés par décision du Comité de Surveillance pour assister le Président de la 

Société dans sa mission de direction générale de la Société (les « Directeurs Généraux » ou les 

« Directeurs Généraux Délégués »)). 

 
La décision du Comité de Surveillance détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux 

Directeurs Généraux et/ou aux Directeur(s) Général(aux) Délégué(s). 

 
(c) Nomination - Durée des fonctions du Président de la Société et des 

Directeurs Généraux 
 

Le Président de la Société, Associé ou non de la Société, ainsi que tout Directeur Général ou 

Directeur Général Délégué, Associés de la Société, peuvent être des personnes physiques ou 

morales. Lorsqu'une personne morale est nommée Président ou Directeur Général (ou Directeur 

Général Délégué), elle doit désigner son représentant. 

 
Le Président de la Société et tout Directeur Général ou Dir ecteur  Généra l Délégué sont 

désignés par décision du Comité de Surveillance. La décision du Comité de Surveillance qui les 

nomme fixe la durée, déterminée ou indéterminée, de leur mandat, qui peut toujours être renouvelé. 

Si aucune décision de renouvellement, de révocation ou de remplacement n’est prise, le Président 

de la Société (ou le Directeur Général ou Directeur Général Délégué, selon le cas) est réputé avoir 

été réélu pour la durée de son mandat venant à expiration. 

 
(d) Terme des fonctions de Président de la Société et de Directeur Général - 

Révocation 
 

Le Président de la Société comme tout Directeur Général et/ou Directeur Général Délégué sont 

révocables à tout moment par décision du Comité de Surveillance. La révocation peut être décidée 

sans préavis ni indemnité, sous réserve des stipulations du Pacte et des contrats de mandat. 

 
La révocation des fonctions de Président de la Société et de Directeur Général ou Directeur Général 

Docusign Envelope ID: 7014DBE0-5F5E-4295-A834-83F65DAEB373



                   

 

Délégué ne met pas fin au contrat de travail conclu le cas échéant par l’intéressé avec la Société. 

 
Leurs fonctions prennent également fin automatiquement par la démission, l’interdiction de gérer une 

société, et (i) pour les personnes physiques, par le décès ou l’incapacité, ou (ii) s’agissant de 

personnes morales, le terme, la dissolution et la mise en liquidation judiciaire. 

(e) Rémunération - Contrat de travail 
 

La rémunération éventuelle du Président de la Société et des Directeurs Généraux et Directeurs 

Généraux Délégués est fixée par décision du Comité de Surveillance, dans l’acte de nomination ou 

par la suite. Cette rémunération éventuelle est indépendante de celle résultant du contrat de travail 

dont ces derniers peuvent bénéficier le cas échéant. Ils peuvent conclure avec la Société un 

contrat de travail, à condition que ce contrat corresponde à une fonction salariée réelle et qu’ils 

remplissent les conditions légales, réglementaires et jurisprudentielles applicables. 

 
2. Pouvoir de représentation 

 
(a) Pouvoir de représentation du Président de la Société 

 

La Société est représentée à l'égard des Tiers par le Président de la Société. Le Président de la 

Société est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la 

Société, dans la limite de l'objet social, et sous réserve des pouvoirs que la Loi et les Statuts attribuent 

expressément aux Associés. 

 
Dans les rapports avec les Tiers, la Société est engagée même par les actes du Président de la 

Société qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu’elle ne prouve que le Tiers savait que l'acte 

dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 

publication des Statuts suffise à constituer cette preuve. Les stipulations des Statuts limitant les 

pouvoirs du Président de la Société sont inopposables aux Tiers. 

 
(b) Pouvoir de représentation des Directeurs Généraux 

 

Les Directeurs Généraux et les Directeurs Généraux Délégués ne disposent pas d’un pouvoir de 

représentation général de la Société à l’égard des tiers. Ils bénéficient d’un pouvoir de représentation 

dans les limités fixées par le Pacte et leur contrat de mandat, étant précisé que dans tous les cas, 

l’engagement de la Société par un Directeur Général ou un Directeur Général Délégué nécessite la 

cosignature du Président. 

 
(c) Délégation 

 

Le Président de la Société ou tout Directeur Général ou Directeur Général Délégué (mais pour 

ces derniers avec l’accord préalable écrit du Président) peut déléguer par écrit une partie des 

pouvoirs lui appartenant de par la Loi ou les Statuts à une ou plusieurs personnes employées ou non 

par la Société et ayant ou non des liens contractuels avec celle-ci. En outre, conformément aux 

dispositions de l'article 706-43 du Code de procédure pénale, le Président de la Société ou tout 

Directeur Général peut valablement déléguer à toute personne de son choix le pouvoir de 

représenter la Société dans le cadre des poursuites pénales qui pourraient être engagées à 

l'encontre de celle-ci. 
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ARTICLE 23  COMITE DE SURVEILLANCE 

 
1. Composition du Comité de Surveillance 

 
Le Comité de Surveillance est composé d’un minimum de cinq (5) membres. 

 
Les membres du Comité de Surveillance sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par 

décision des Associés dans les conditions fixées par les présents Statuts et conformément aux 

principes fixés par le Pacte. Ils sont nommés pour une durée indéterminée, sauf décision contraire 

des Associés. Les fonctions de membre du Comité de Surveillance ne sont pas rémunérées, sous 

réserve le cas échéant des stipulations du Pacte. 

Les membres du Comité de Surveillance sont toujours rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout 

moment (ad nutum), par décision de la collectivité des Associés et conformément aux stipulations du 

Pacte, étant précisé en tant que de besoin qu’aucune indemnité ne sera due en cas de révocation 

d’un membre du Comité de Surveillance. 

 
Les membres du Comité de Surveillance peuvent être des personnes physiques ou des personnes 

morales, associés ou non de la Société. 

 
Les personnes morales nommées au Comité de Surveillance sont tenues de désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 

mêmes responsabilités que s’il était membre en son nom propre. Lorsque la personne morale 

révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de pourvoir en même temps à son 

remplacement. 

 
En cas de vacance par décès ou par démission d’un ou plusieurs membres du Comité de 

Surveillance, le Comité de Surveillance peut procéder à des nominations à titre provisoire. Les 

nominations ainsi effectuées par le Comité de Surveillance sont soumises à la ratification de la plus 

prochaine décision collective des Associés. 

 
Le président du Comité de Surveillance est désigné parmi les membres du Comité de Surveillance 

à la majorité simple des membres du Comité de Surveillance (tous les membres étant autorisé à 

voter). Le président du Comité de Surveillance a pour fonction de présider et d'animer les réunions 

du Comité de Surveillance. 

 
2. Réunion du Comité de Surveillance 

 
Le Comité de Surveillance se réunit en tous lieux aussi souvent que besoin et lorsque l’intérêt de la 

Société l’exige, sur convocation de son président ou de tout autre membre du Comité de 

Surveillance. 

 
L'auteur de la convocation en fixe l’ordre du jour. 

 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 
En principe, la convocation doit être faite par tous moyens cinq (5) jours à l’avance, pouvant être 

ramené à un délai plus court si l'urgence le justifie. Elle peut être également verbale et sans délai 

si tous les membres du Comité de Surveillance sont présents ou représentés. Toute convocation 

doit mentionner les principales questions à l’ordre du jour. 

 
Pour la validité des délibérations, la présence effective de la majorité au moins des membres du 

Comité de Surveillance est nécessaire. 
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Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du Comité de 

Surveillance qui participent à la réunion du Comité par des moyens de visioconférence ou de 

télécommunication. 

 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés ou réputés 

présents conformément aux stipulations du Pacte, étant précisé que le président du Comité de 

Surveillance dispose d’une voix prépondérante en cas de partage des voix. Les décisions du Comité 

de Surveillance sont formalisées dans un procès-verbal. 

 
3. Compétence du Comité de Surveillance 

 
Le Comité de Surveillance débat de toutes les questions relatives à la situation et l'activité de la 

Société, à son évolution prévisible et ses perspectives d'avenir, au choix de ses grandes orientations 

ainsi qu'à leur mise en œuvre. À cet égard, le Comité de Surveillance disposera notamment du 

pouvoir de voter sur les décisions importantes dont la liste figure dans le Pacte. 

 

4. Censeurs 

 
Le Comité de Surveillance pourra désigner un ou plusieurs censeur(s), personne(s) physique(s), ou 

personne(s) morale(s), actionnaires(s) ou non de la société, pour une durée limitée ou non. Les 

censeurs sont toujours rééligibles. 

 
Ils peuvent être révoqués à tout moment sans que cette décision n’ait à être motivée, par décision 

du Comité de Surveillance. La révocation des censeurs, pour quelque motif que ce soit, n'ouvre droit 

à aucune indemnité. 

 
Les censeurs ne sont pas rémunérés pour leurs fonctions. 

 
Les censeurs assistent, sans voix délibérative, à toutes les réunions du Comité de Surveillance. Ils 

sont convoqués dans les mêmes formes que les membres du Comité de Surveillance. Ils sont tenus 

aux mêmes obligations de discrétion et de confidentialité que celles imposées aux membres 

du Comité de Surveillance. 

 
Les personnes morales nommées censeur au Comité de Surveillance sont tenues de désigner un 

représentant permanent. Lorsque la personne morale révoque le mandat de son représentant 

permanent, elle est tenue de pourvoir en même temps à son remplacement. 
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TITRE VI CONTROLE DE LA SOCIETE 

 
 

ARTICLE 24 CONVENTIONS REGLEMENTEES - CONVENTIONS INTERDITES 

 
1. Conventions réglementées 

 
(a) Rapport du Président ou du commissaire aux comptes - Décision du ou des 

Associés 
 

Au moins une fois par an à l'occasion de la présentation à l'Associé Unique ou aux Associés des 

comptes annuels, le Président, ou, le cas échéant, le commissaire aux comptes, présente à l'Associé 

Unique ou aux Associés un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne 

interposée entre la Société et les Personnes Concernées (telles que définies ci-après). 

 
L'Associé Unique ou les Associés statue sur ce rapport. 

 
(b) Personnes Concernées 

 

Pour les besoins du présent Article, les "Personnes Concernées" sont (i) le Président de la Société, 

tout Directeur Général ou Directeur Général Délégué, (ii) tout Associé disposant d’une fraction des 

droits de vote supérieure à 10% ou, il s’agit d’une société Associée, la société la contrôlant au sens 

de l’article L. 233-3 du Code de commerce et (iii) toute personne interposée entre la Société et les 

personnes visées aux (i) et (ii) ci- dessus. 

 
(c) Conventions non approuvées 

 

Les conventions non approuvées par le ou les Associés conformément aux termes des paragraphes 

qui précèdent produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée et 

éventuellement pour le Président de la Société et les autres dirigeants d’en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

 
(d) Conventions courantes conclues à des conditions normales 

 

Les stipulations qui précèdent ne s'appliquent pas aux conventions portant sur les opérations 

courantes et conclues à des conditions normales entre la Société et les Personnes Concernées.  

 
Sauf lorsqu’en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives 

pour aucune des parties, ces conventions sont communiquées, le cas échéant, au commissaire aux 

comptes dans le mois de leur conclusion. Tout Associé a le droit d’en obtenir communication. 

 
(e) Associé unique 

 

Lorsque la Société ne comprend qu'un seul Associé, les stipulations qui précèdent ne s’appliquent 

pas et il est seulement fait application des dispositions prévues dans ce cas par la Loi.  

 
2. Conventions interdites 

 
Il est interdit au Président de la Société et le cas échéant aux autres dirigeants de la Société, autres 

que des personnes morales, de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès 

de la Société, de se faire consentir par elle un découvert en compte-courant ou autrement, et de faire 

cautionner ou avaliser par elle ses engagements envers les tiers. La même interdiction s'applique 

aux dirigeants et, le cas échéant, au représentant permanent d’un dirigeant lorsque celui-ci 

est une personne morale. Elle s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des 
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personnes visées au présent Article, ainsi qu'à toute personne interposée. 

 
 

ARTICLE 25 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
(a) Eligibilité - Nombre - Suppléant 

 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires peuvent être désignés par décision des 

Associés et, le cas échéant, exercent leur mission de contrôle dans les conditions fixées par la Loi.  

 
Lorsque la loi et les règlements le requièrent, un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, 

appelés à remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès sont 

désignés dans les mêmes conditions. 

 
(b) Nomination - Durée des fonctions 

 

Chaque commissaire aux comptes est nommé pour 6 exercices. Ses fonctions expirent après la 

décision des Associés statuant sur les comptes du sixième exercice. 

 
(c) Désignation en justice 

 

Si les Associés omettent d'élire un commissaire aux comptes, tout Associé peut demander en justice 

qu'il en soit désigné un. Le mandat du commissaire aux comptes désigné par justice prend fin lorsque 

les Associés ont nommé le ou les commissaires aux comptes. 

 
 

ARTICLE 26  REPRESENTATION SOCIALE 

 
Lorsqu'il a été constitué un comité social et économique, les membres de la délégation du personnel 

de ce comité, désignés conformément aux dispositions du Code du travail, exercent leurs droits 

auprès du Président. 

 
Lorsque le comité social et économique entend exercer le droit prévu à l’article L. 2312-77 du Code 

du travail en vue de demander l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour d’une décision 

collective des Associés, le comité, représenté par un de ses membres mandaté à cet effet, doit 

adresser sa demande au siège social de la Société, à l’attention du Président de la Société, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. Pour que les projets de résolutions soient inscrits 

à l’ordre du jour d’une décision collective des Associés, cette demande doit parvenir à la Société au 

moins 5 jours avant la date prévue pour cette décision collective des Associés. La demande doit être 

accompagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé 

des motifs. 
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TITRE VII 
DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 
 

ARTICLE 27 DECISIONS COLLECTIVES 

 
(a) Caractère obligatoire 

 

Les décisions collectives des Associés obligent les Associés, même absents ou dissidents. 

 
(b) Forme des décisions collectives 

 

Les décisions collectives des Associés résultent, au choix de l’auteur de la convocation, soit d'une 

assemblée générale, soit d'une consultation par conférence téléphonique ou vidéo, soit d’une 

consultation écrite ou électronique, soit de la signature par tous les Associés d’un acte unanime 

sous seing privé. 

 
(c) Approbation des comptes sociaux 

 

Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les Associés sont appelés par 

le Président à statuer sur les comptes dudit exercice et l'affectation des résultats.  

 
(d) Présidence 

 

Lorsqu'une assemblée générale est réunie ou qu’une consultation par conférence téléphonique ou 

vidéo est organisée, celle-ci est présidée par le Président ou, en cas d’absence de celui-ci, par un 

Associé choisi par les Associés en début de séance. Lorsqu'une consultation par écrit ou 

électronique ou la signature d'un acte unanime est organisée, elle l'est par le Président. 

 
 

ARTICLE 28  COMPETENCE – MAJORITE – QUORUM 

 
(a) Décisions soumises à la compétence des Associés 

 

Les Associés prennent collectivement toutes décisions relatives à : 

 
(a) l'approbation des comptes et l'affectation des résultats, 

 
(b) la nomination des commissaires aux comptes, 

 
(c) l'approbation des conventions réglementées dans les conditions prévues au Titre VI, 

 
(d) l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital, ainsi que toutes émissions 

de Titres, 

 
(e) toute opération de fusion ou de scission de la Société ou d’apport partiel d’actifs de la 

Société, 

 
(f) la transformation de la Société en une société d'une autre forme, 

 
(g) la distribution de dividendes ou de réserves (y compris provenant de toute prime) aux 

Actions ; toute incorporation de réserves ou de primes au capital ; toute opération de 

rachat par la Société de toutes Actions, titres de capital ou autres valeurs mobilières émis 

par la Société, 

(h) toute modification des Statuts, à l'exception de la modification résultant d'un transfert du 
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siège social décidé conformément à l'ARTICLE 3, 

 
(i) la dissolution de la Société, la nomination d’un ou plusieurs liquidateurs et les décisions 

visées à l’article L. 237-25 alinéa 2 du Code de commerce, 

 
(j) toute opération qui, du fait de la Loi ou des Statuts, requiert l'approbation ou le 

consentement des Associés. 

 
(b) Majorité - Quorum 

 

Les décisions collectives des Associés sont prises selon les règles de majorité prévues au présent 

Article, étant précisé que ces majorités sont calculées sur la base du nombre total de droits de vote 

attachés aux Actions détenues par les Associés présents ou représentés, de sorte que seront 

décomptées comme négatives les voix des Associés s’étant abstenus sur une décision.  

 
Les décisions collectives des Associés sont adoptées à la majorité simple des voix, étant précisé que 
par exception, les décisions requérant l’accord unanime des Associés (les "Décisions Unanimes"), 
du fait de la Loi (notamment aux termes de l’article L. 227-19 aliéna 1 du Code de commerce), ne 
peuvent être prises qu’avec l’accord explicite de chacun des Associés concernés. 

 
Les Associés ne délibèrent valablement que si les Associés présents ou représentés ou 

exprimant leur droit de vote possèdent au moins la moitié de la totalité des droits de vote attachés 

aux Actions de la Société. 

 
 

ARTICLE 29  FORMES ET DELAIS DE CONVOCATION 

 
1. Initiative 

 
L’initiative de consulter les Associés sur toute question de leur compétence appartient au 

Président ou à tout Associé disposant de plus de 40% des droits de vote attachés aux Actions de la 

Société. 

 
Le commissaire aux comptes peut convoquer les Associés dans les conditions fixées à l’article 
R. 225-162 du Code de commerce. 

 
2. Ordre du jour 

 
Les Associés délibèrent sur l'ordre du jour fixé par l'auteur de la convocation. Ils peuvent proposer 

des amendements aux résolutions soumises à leur approbation et, à tout moment, proposer la 

révocation du Président et/ou du(des) Directeur(s) Général(aux) et/ou du(des) Directeur(s) 

Général(aux) Délégué(s). 

 
Les Associés peuvent décider de délibérer sur des questions ne figurant pas à l’ordre du jour d’une 

consultation, à condition que tous les Associés soient présents et autorisent ladite délibération (ou 

qu’ils aient donné un pouvoir visant cette possibilité). 

 
3. Convocation - Consultation 

 
(a) Forme 

 

Les convocations ou l’envoi des documents en cas de consultation par écrit sont faits par tous 

moyens écrits (lettre ou télécopie) ou électroniques. Dans le cas d’une consultation par écrit ou 

électronique, le texte des résolutions est adressé à l’ensemble des Associés par le Président ou le 

commissaire aux comptes, selon le cas. 
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(b) Délai 
 

Le délai entre la date de l'envoi de la convocation ou des documents, selon le cas, et la date de la 

consultation est au moins de 5 jours ; toutefois, ce délai peut être réduit ou supprimé avec l’accord 

de tous les Associés, lequel résulte notamment de la participation de tous les Associés à la 

consultation. 

 
4. Commissaire aux comptes 

 
Le commissaire aux comptes est avisé de la consultation du ou des Associés en même temps que 

les Associés consultés et selon les mêmes formes. 

 
Il est avisé de l'ordre du jour de la consultation et reçoit, sur sa demande, l'ensemble des informations 

destinées aux Associés consultés conformément à la Loi et aux Statuts. Le commissaire aux comptes 

peut communiquer aux Associés consultés ses observations sur les questions mises à l'ordre du jour 

ou sur toute question de sa compétence, par écrit en cas de consultation écrite ou de décision 

par acte unanime. Le commissaire aux comptes est convoqué à toutes les assemblées et est invité 

à participer aux consultations par conférence téléphonique ou vidéo conférence. 

 
 

ARTICLE 30  DROIT D’INFORMATION DES ASSOCIES 

 
(a) Rapports - Informations 

 

Lors de toute consultation d'Associés, chacun des Associés consultés a le droit d'obtenir le texte des 

résolutions soumises à son approbation ainsi que les documents et informations nécessaires pour 

lui permettre de se prononcer en connaissance de cause sur le texte desdites résolutions et en 

particulier les rapports du Président, du commissaire aux comptes ou de commissaires nommés 

spécialement à cet effet, dans les cas où la Loi impose leur préparation. 

 
(b) Rapports spéciaux 

 

Dans le cas où la consultation d'Associés nécessite la présentation d'un rapport du commissaire aux 

comptes ou de commissaire(s) nommé(s) spécialement à cet effet, le droit de communication du 

rapport du commissaire aux comptes ou du commissaire nommé spécialement s'exerce dans les 

délais fixés par la Loi. 

 
(c) Délais 

 

Lorsque la Loi n’impose aucun délai pour la présentation ou la mise à disposition d’un rapport, celui-

ci est tenu à disposition des Associés à compter de la date de convocation.  

 
Dans tous les cas, les informations et documents auxquels les Associés ont droit dans le cadre 

de leur droit à l’information leur sont communiqués immédiatement sur première demande de leur 

part. 

 
 

ARTICLE 31 PARTICIPATION AUX DECISIONS COLLECTIVES - VOTE 

 
1. Participation 

 
Tout Associé a le droit de participer aux décisions collectives, quelle que soit leur nature et quel 

que soit le nombre de ses Actions. 
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2. Représentation - Vote par correspondance 

 
(a) Procuration 

Tout Associé peut, à défaut de participer personnellement à toute décision collective, donner une 

procuration à un Associé, personne physique ou morale, sans préjudice du droit pour un Associé 

personne morale de désigner l’un de ses dirigeants ou salariés pour le représenter, ou peut se faire 

représenter par toute personne de son choix. 

 
(b) Vote par correspondance 

 

Tout Associé peut également adresser à la Société une formule de vote par correspondance 

indiquant, pour chaque résolution, le sens de son vote (positif ou négatif). 

 
(c) Envoi 

 

Le vote ou la procuration de l'Associé doit, pour être pris en compte, être parvenu à la Société par 

lettre simple, télécopie ou e-mail (sous réserve de l’ARTICLE 31.3) au plus tard à l'heure prévue pour 

l'assemblée ou la conférence téléphonique ou la vidéo conférence. Tout vote ou procuration n’étant  

pas parvenu à cette date et à cette heure ne pourra pas être pris en compte, sous réserve des cas 

d’ajournement de la consultation. 

 
3. Consultation par écrit 

 
Dans le cas d’une consultation par écrit, les Associés concernés signent le texte des résolutions 

qu’ils approuvent et les renvoient au Président. La date de la dernière résolution écrite et signée 

reçue permettant d’atteindre la majorité requise conformément à l’ARTICLE 28 pour l’adoption de la 

résolution est considérée comme la date d’adoption de la résolution concernée. Au terme du délai 

de réponse fixé par l’auteur de la convocation, toute résolution n’ayant pas recueilli le nombre de 

votes requis sera considérée comme approuvée. 

 
30.4. Emploi de moyens de transmission électronique 

 
Pour l’ensemble des procédures relatives aux décisions collectives des Associés, la transmission 

des documents requis par les Statuts ainsi que l’expression de tout vote peut se faire valablement 

par tous moyens électroniques sous réserve que les moyens utilisés à cette fin soient admis 

comme moyens de preuve conformément aux articles 1316-1 et 1316-4 du Code civil. La Société 

communique aux Associés, en tant que de besoin, le détail des moyens et procédures utilisables 

dans le cadre du présent Article. 

 
ARTICLE 32  PROCES-VERBAUX ET REGISTRE DES DECISIONS COLLECTIVES 

 
1. Procès-verbaux 

 
(a) Procès-verbal de l'assemblée 

 

Le procès-verbal des délibérations de l'assemblée, établi par le président de séance, indique la date, 

l'heure et le lieu de réunion, l'ordre du jour, l'identité de la personne présidant l'assemblée, la liste 

des documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions 

mises aux voix et le résultat des votes. Il est également établi une feuille de présence signée par 

chaque Associé participant ou par son représentant et par le président de séance. 

 
(b) Consultation par conférence téléphonique ou vidéo conférence 

 

Toute consultation des Associés par conférence téléphonique ou vidéo fait l'objet d'un procès-verbal 
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établi par le président de séance indiquant la date et l'heure de la conférence, l'ordre du jour, l'identité 

de la personne présidant la séance, le nom des Associés participants et la liste des documents et 

rapports soumis aux Associés, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et 

le résultat des votes. Le président de séance établit et fait circuler une feuille de présence ou une 

attestation de participation qui doit être signée par chaque Associé participant ou par son 

représentant et par le président de séance. 

 
(c) Consultation par écrit ou électronique 

 

Toute consultation des Associés par écrit ou électronique fait l’objet d’un procès-verbal établi par le 

président de séance indiquant la date de la consultation, l'ordre du jour, l'identité de la personne 

ayant initié cette consultation, le mode d’envoi et la liste des documents adressés aux Associés, le 

texte des résolutions mises aux voix, la réponse ou l’abstention de chaque Associé et le résultat des 

votes. 

 
(d) Acte unanime 

 

Toute décision des Associés résultant d’un acte unanime fait l’objet d’un acte sous seing privé 

établi en un exemplaire original et comportant le texte de la ou des décisions, sa date, la liste 

des documents ou rapports présentés préalablement aux Associés consultés, l’identité de tous les 

Associés consultés et la signature de chacun d’entre eux ou de son représentant. Un acte unanime 

peut également résulter de plusieurs exemplaires originaux d’un tel acte, signés séparément par 

chacun des Associés consultés ou par son représentant et adressés à la Société. 

 
(e) Communication 

 

Des copies des procès-verbaux de toute Décision Collective sont envoyées dans les meilleurs 

délais par le Président à tous les Associés en faisant la demande. 

 
2. Registre - Extraits 

 
(a) Contenu du registre 

 

Les procès-verbaux des décisions collectives des Associés sont classés par ordre chronologique et 

conservés dans un registre spécial. Le texte des résolutions présentées aux votes des Associés avec 

le décompte des voix, les documents et rapports présentés aux Associés préalablement à leur vote, 

les feuilles de présence, les pouvoirs ou procurations délivrés par les Associés, ainsi que, le cas 

échéant, les votes exprimés par écrit ou une copie sur support papier des votes exprimés 

électroniquement sont conservés avec ce registre. 

 
(b) Signature des procès-verbaux 

 

Les procès-verbaux des décisions d'Associés et les actes unanimes établis comme indiqué ci-avant 

sont signés par le président de séance et par au moins un Associé ou, dans le cas de l'acte unanime, 

par l'ensemble des Associés. 

 
(c) Extraits 

 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux ou actes unanimes à produire en justice ou ailleurs 

sont valablement certifiés par le Président ou un délégué. 
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TITRE VIII DIVERS 

 
ARTICLE 33  NOTIFICATIONS 

 
Toute notification (désignée dans les Statuts comme une "Notification") requise ou permise en vertu 

des stipulations des Statuts doit, sauf disposition contraire, être en forme écrite et est valablement 

effectuée par lettre remise en mains propres, ou envoyée par courrier recommandé avec avis de 

réception ou par courrier spécial avec avis de réception, adressé au siège social ou au domicile d'un 

Associé ou de la Société, selon le cas. La date d’effet d’une notification, faisant courir les 

délais prévus dans les Statuts, est la date à laquelle celle-ci est reçue par son destinataire, étant 

précisé qu’en cas de courrier recommandé ou de courrier spécial avec avis de réception, la date 

d’effet est le jour de signature de l’avis de réception par le destinataire ou son représentant, ou en 

tout état de cause le lendemain de la date de première présentation, la mention de la Poste ou du 

service de courrier spécial faisant foi. 

 
Les autres modes de notification (lettre simple, télécopie, courrier électronique) sont admis sous 

réserve que l’expéditeur puisse en établir la réception, cette preuve pouvant résulter d’une réponse 

expresse du destinataire accusant réception de l’envoi. Dans ce cas, la date d’effet est la date 

de cette réponse. 

 
La Société doit délivrer sous cinq jours ouvrés à chaque Associé qui en fait la demande, le nom, 

l’adresse du siège social ou du domicile de chaque Associé, du Président, ou de tout Directeur  

Général, dont elle dispose, cette adresse faisant foi pour les besoins de toute Notification requise ou 

permise en vertu des Statuts. Chacune de ces personnes peut modifier l'adresse à laquelle doivent 

lui être envoyées les Notifications et leur copie, en notifiant ledit changement à la Société dans 

les formes prévues ci-dessus. 

 
 

ARTICLE 34  LOI APPLICABLE ET JURIDICTION 

 
Les Statuts sont, pour leur validité, leur interprétation et leur exécution soumis à la loi française. 

 
Les litiges auxquels pourrait donner lieu les Statuts, ou qui pourront en être la suite ou la 

conséquence, et qui n'auront pu être réglés par une transaction seront soumis à la compétence 

exclusive de la juridiction dans le ressort duquel est situé le siège social de la Société. 
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Annexe 1 
 

Définitions 

 
 

« Actif Net de Liquidation »  désigne, dans le cadre d’une Liquidation, le produit de 

liquidation disponible après (i) extinction de tout passif (en ce 

compris les créances prioritaires et les éventuels prêts 

d’associés), à l’exception de ceux (α) correspondant aux 

capitaux propres de la Société et (β) ayant donné lieu à une 

renonciation (partielle ou totale) de la part de leurs créanciers 

respectifs, (ii) paiement des frais de Liquidation, et (iii) plus 

généralement, tout paiement prioritaire imposé par la loi et 

les règlements applicables à la Liquidation concernée. 

 

 En cas de Sortie ou d’Introduction en Bourse, l’Actif Net de 

Liquidation sera égal au Produit de Cession ou à la Valeur 

d’Introduction, selon le cas, après remboursement intégral 

des éventuels prêts d’associés (en ce compris tout emprunt 

obligataire). 

 

« Actions » désigne les Actions Ordinaires et les Actions de Préférence 

composant, à une date donnée, le capital de la Société. 

 

« Actions de Préférence » désigne l’ensemble des actions de préférence (notamment  

les ADP 1, les ADP 2, les ADP 3 et les ADP 4) émises, à 

une date donnée, par la Société. 

 

« Actions Ordinaires » désigne les actions ordinaires émises par la Société à une 

date donnée. 
 

« ADP 1 » désigne les Actions de Préférence de catégorie 1 émises ou 

à émettre par la Société. 

 

« ADP 2 » désigne les Actions de Préférence de catégorie 2 émises ou 

à émettre par la Société. 

 

« ADP 3 » désigne les Actions de Préférence de catégorie 3 émises ou 

à émettre par la Société. 

« ADP 4 » désigne les Actions de Préférence de catégorie 4 émises ou 

à émettre par la Société. 

 

« Associé » désigne, à une date donnée, tout titulaire d’Actions. 

 

« Contrôle » désigne la notion de contrôle tel que visée à l’article L. 233-
3 du code de commerce. 

 

« Date de Réalisation » désigne le 24 juillet 2025 ; 
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« Dette Unitranche TKO » désigne le montant des financements obligataires octroyés à 
la Société par les Fonds Tikehau, ledit montant étant 
déterminé à une date donnée comme suit : (i) 67.181.509,57 
euros, plus (ii) le montant des intérêts cash non payés, plus 
(iii) le montant des intérêts cash dus, plus (iv) le montant des 
intérêts PIK courus, plus (v) le montant de la Commission de 
Sortie (tel que ce terme est défini dans la documentation de 
financement). 

 

« Entité » désigne toute personne morale de droit privé ou de droit 

public, société en participation, fonds d’investissement ou 

autre entité ayant ou non la personnalité morale, française 

ou non. 

 

« Evènement Déclencheur » désigne (i) une Sortie, (ii) une Introduction en Bourse, ou (iii) 

une Liquidation. 

 
 

« Filiale » désigne toute société dont la Société détient ou viendrait à 

détenir directement ou indirectement le Contrôle. 

 

« Flux Reçus » désigne la somme de : 

(a) le produit de tout Transfert réalisé par le ou les titulaires 
d’ADP 1 entre la Date de Réalisation et la date de 
survenance d’un Evènement Déclencheur (incluse) (x) 
de Titres de la Société ou (y) de prêt d’associés ; 

(b) tout produit perçu par le ou les titulaires d’ADP 1 de la 
Société, entre la Date de Réalisation et la date de 
survenance d’un Evènement Déclencheur (incluse), au 
titre (x) du remboursement du principal ou du paiement 
d’intérêts au titre de tout prêt d’associés, ou (y) de la 
détention de Titres de la Société, sous quelque forme 
que ce soit (notamment au titre de toute distribution), 

étant précisé que : 

(i) ne seront pas prises en compte dans les Flux Reçus les 
sommes perçues par le cessionnaire dans le cadre de 
Transferts (α) de Titres ou (β) de prêts d’associés, 
intervenant entre un titulaire d’ADP 1 et ses Affiliés, ou 
entre Affiliés dudit titulaire d’ADP 1 ou entre les titulaires 
d’ADP 1, ou entre Affiliés de ces derniers ; 

(ii) seront prises en compte dans les Flux Reçus les 
sommes perçues par les titulaires d’ADP 1 ou par l’un 
quelconque de leurs représentants, dans le cadre des 
fonctions qu’ils pourraient exercer de la Société ou dans 
le cadre des prestations qu’ils pourraient fournir à la 
Société et ses Affiliés (en ce compris tout 
remboursement de frais) ; 

(iii) si le produit perçu par les titulaires d’ADP 1 dans les 
conditions visées ci-dessus n’est pas en numéraire, le 
montant du Flux Reçus correspondant sera égal à la 
contre-valeur en numéraire des actifs ainsi perçus ; 

(iv) seront déduits des Flux Reçus l’ensemble des frais ou 
dépenses engagés par les titulaires d’ADP 1 dans le 
cadre de l’Evènement Déclencheur ; 
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(v) les Flux Reçus seront calculés (après itération) après 
prise en compte du Montant Préférentiel ADP 4, ainsi 
que de toute autre catégorie d’action de préférence 
susceptible d’exister à la date de survenance d’un 
Evénement Déclencheur (incluse), qui donnerait à leurs 
titulaires un droit sur l’Actif Net de Liquidation variable 
en fonction des Flux Reçus et des Flux Versés. 

 

« Flux Versés » désigne, pour les titulaires d’ADP 1, (i) le Montant Net Money 
TKO, plus (ii) la somme de tous les investissements directs 
ou indirects (en ce compris tout frais, coût ou dépense payé, 
engagé ou supporté par les titulaires d’ADP 1, à l’occasion 
dudit investissement) réalisés par les titulaires d’ADP 1 (en 
numéraire ou en nature), à compter de la Date de Réalisation 
(incluse) et jusqu’à la date de survenance d’un Evénement 
Déclencheur (incluse) au titre de (x) l’acquisition ou la 
souscription de Titres de la Société, et (y) la mise à 
disposition de prêts d’associés, étant précisé que en cas 
d’investissements réalisés par voie d’apports en nature, le 
montant du Flux Versé considéré sera réputé être la contre-
valeur en numéraire des apports ainsi réalisés. 

 

« Fonds Tikehau »   désigne les entités gérées par Tikehau Investment 
Management (ou Affilié) et détenant des titres dans la 
Société. 

 

« Groupe » ou 

« Sociétés du Groupe » désigne la Société et ses Filiales. 

 

« Introduction en Bourse » désigne l’admission (constatée au premier jour des 
négociations) de l’intégralité des Actions, ou de l’intégralité 
des actions de toute autre Entité du Groupe ou Contrôlant 
le Groupe, aux négociations sur un marché réglementé 
(Euronext ou sur tout autre marché ou bourse de valeurs 
mobilières présentant lors de l’Introduction en Bourse des 
caractéristiques de liquidité et de volume de transaction au 
moins équivalentes à celles d’Euronext) ou régulé (Euronext 
Growth) d’un état situé au sein de l’Union européenne ; 

 

« Liquidation »  désigne une liquidation amiable ou judiciaire de la Société. 

 

« Montant 1 »  désigne le Montant New Money TKO, augmenté d’un taux 
capitalisé de 15% par an, étant précisé que ce Montant 1 ne 
pourra pas être inférieur en tout état de cause à un montant 
égal au Montant New Money TKO multiplié par 1,75. 

  

« Montant 1’ » désigne un montant de 4 millions d’euros augmenté d’un 
taux capitalisé de 15% par an, étant précisé que ce Montant 
1’ ne pourra pas être inférieur en tout état de cause à un 
montant égal à 4 millions d’euros multiplié par 1,75. 

 

« Montant 2 »  désigne un montant égal à 1,75 multiplié par Montant Net 
Money TKO. 
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« Montant 3 »  désigne un montant égal à 2 multiplié par Montant Net 
Money TKO. 

 

« Montant 4 »  désigne un montant égal à 2,25 multiplié par Montant Net 
Money TKO. 

« Montant 5 »  désigne un montant égal à 2,5 multiplié par Montant Net 
Money TKO. 

 

« Montant Net Money TKO » désigne le montant, calculé à une date donnée, déterminé 

comme suit : 

• le montant de la Dette Unitranche TKO ; plus 

• le montant de 5.015.081 euros correspondant au 

montant des souscriptions versées par certains 

Fonds Tikehau lors de l’augmentation de capital de 

la société TopCo SKY SAS (882 677 123 RCS 

Paris) en date du 18 juin 2020 ; plus 

• le Montant New Money TKO ; diminué 

• des intérêts et commissions reçus à la même date 

par les Fonds Tikehau. 

« Montant New Money TKO » désigne le montant investi par les Fonds Tikehau au titre du 
financement Tikehau initial (soit un montant de 31,5 millions 
d’euros), augmenté de toute somme versé et de tout apport 
en nature réalisé par les Fonds Tikehau, directement ou 
indirectement, à compter de la Date de Réalisation, au profit 
de la Société ou de l’une des Entités du Groupe (notamment 
via la souscription à toute émission de valeurs mobilières 
(en compris toute obligation) ou l’octroi de tout prêt 
d’actionnaire). 

 

« Multiple » désigne le résultat du quotient ayant (i) pour numérateur, les 
Flux Reçus, et (ii) pour dénominateur, les Flux Versés. 

 

« Pacte » désigne le pacte d’associés relatif à la Société conclu le 17 

décembre 2025, tel qu’il pourra être modifié par tous 

avenants. 

« Produit de Cession » désigne, dans le cadre d’une Sortie, le prix payé par l’acquéreur 

(en numéraire ou en nature) pour 100% des Titres Transférés, 

après remboursement des créances prioritaires et des éventuels 

prêts d’associés (en ce compris tout emprunt obligataire), étant 

convenu que le Produit de Cession ne sera considéré comme 

payé que lorsqu’il est effectivement reçu. 

 

« Société » désigne Newco Sky SAS, objet des statuts. 

 

« Sortie » désigne un Transfert de Titres conduisant à un changement 
de Contrôle ou une Introduction en Bourse, ou tout Transfert 
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par la Société de l’intégralité des titres qu’elle détient dans 
ses Filiales. 

 

« Titres » désigne (i) toute valeur mobilière émise par une Entité et 
susceptible de donner, immédiatement ou à terme (après 
conversion, exercice, échange ou selon toute autre 
modalité), accès au capital social d’une Entité, en ce compris 
les Actions (ii) les droits de souscription dont bénéficieront les 
porteurs de valeurs mobilières émises par une Entité, qu’ils 
soient à titre préférentiel ou non ; étant entendu qu’en 
l’absence de précision contraire, les Titres visent les Titres de 
la Société. 

 

« Transfert » désigne tout mode de transmission par une partie de la pleine 
propriété ou de tout droit démembré (usufruit, nue-propriété) 
ou détaché d’un ou de plusieurs Titres à titre gratuit ou 
onéreux, volontairement ou non et, notamment, la vente, 
l’échange, la donation, l’apport en nature ou l’apport partiel 
d’actif par une partie, la fusion d’une partie et toutes 
opérations assimilées, la scission d’une partie, toute 
opération entraînant une transmission universelle ou à titre 
universel de patrimoine d’une partie, l’attribution à titre de 
distribution d’actifs ou de liquidation, la constitution et la 
réalisation d’une Sûreté ou garantie, la transmission par 
décès, la liquidation de communauté entre époux et, de 
manière générale, tout mode quelconque de transfert des 
Titres. Sera également considérée comme un transfert, la 
renonciation par une partie à l’exercice de son droit 
préférentiel de souscription au profit d’une personne 
dénommée (le verbe « Transférer » étant interprété en 
conséquence). 

 

« TRI » désigne le taux qui rend nulle la valeur actuarielle nette des Flux 
Reçus et des Flux Versés, en tenant compte de la date à laquelle 
lesdits flux se produisent, soit la formule suivante : 

 ∑
𝐹𝑖

(1+𝑇𝑅𝐼)𝑖/365
𝑛
𝑖=0 =0 

 où : 

 « Fi » désigne un Flux Versé ou un Flux Reçu ; 

 « i » correspond au nombre de Jours écoulés entre la Date de 
Réalisation (incluse) et la date du Flux Reçu ou du Flux Versé 
considéré (incluse) ; 

 « n » désigne le nombre total de Jours écoulés entre la Date de 
Réalisation (incluse) et la date de l’Evènement Déclencheur 
(incluse) au titre duquel le TRI est calculé. 

 

« Valeur d’Introduction » désigne la valeur de cent pour cent (100 %) des Titres de la 
Société retenue dans le cadre d’une Introduction en Bourse, telle 
que résultant du prix par Titre de la Société fixé par l’organe social 
compétent le jour de l’arrêté de ce prix par Titre de la Société, à 
savoir : (i) en cas de procédure à prix fixe, ledit prix fixe ; et (ii) en 
cas de procédure avec une fourchette de prix fixée dans la note 
d’opération au titre de laquelle l’Autorité des Marchés Financiers 
a délivré un visa (ou indiqué dans tout autre document d’offre au 
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public si les actions de la Société sont admises aux négociations 
sur un autre marché réglementé), au prix médian de la fourchette. 
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ANNEXE 2 
 

Waterfall et droits spécifiques attachés aux ADP 4 

 
 
I. Waterfall 
 
En cas de calcul des droits financiers attachés aux Actions, et notamment en cas de survenance d’un Evènement 
Déclencheur, l’Actif Net de Liquidation, après remboursement le cas échéant des sommes dues en application des 
dispositions légales et réglementaires (en ce compris les créances prioritaires et les éventuels prêts d’associés) 
(le « Montant Net »), sera réparti comme suit : 
 
(i) en priorité, le Montant Net sera réparti (x) entre les titulaires d’ADP 1 (au prorata du nombre d’ADP 1 détenu 

par lesdits titulaires d’ADP 1), à hauteur du Montant 1, et (y) entre les titulaires des ADP 2 (au prorata du 
nombre d’ADP 2 détenu par lesdits titulaires d’ADP 2), à hauteur du Montant 1’ ; 
 

(ii) ensuite, jusqu’à la perception par les titulaires d’ADP 1 du Montant 2 (au titre du (i) et du (ii)), le solde 
éventuel du Montant Net sera réparti comme suit : 

 

• à hauteur de 80%, au bénéfice des titulaires d’ADP 1 ; 

• à hauteur de 14%, au bénéfice des titulaires d’ADP 2 ; 

• à hauteur de 3%, au bénéfice des titulaires d’ADP 3 ; 

• à hauteur de 3%, au bénéfice des titulaires d’actions ordinaires. 
 
(iii) ensuite, jusqu’à la perception par les titulaires d’ADP 1 du Montant 3 (au titre du (i), du (ii) et du (iii)), le solde 

éventuel du Montant Net sera réparti comme suit : 
 

• à hauteur de 50%, au bénéfice des titulaires d’ADP 1 ; 

• à hauteur de 10%, au bénéfice des titulaires d’ADP 3 ; 

• à hauteur de 40%, au bénéfice des titulaires d’actions ordinaires. 
 
(iv) ensuite, jusqu’à la perception par les titulaires d’ADP 1 du Montant 4 (au titre du (i), du (ii), du (iii) et du (iv)), 

le solde éventuel du Montant Net sera réparti comme suit : 
 

• à hauteur de 45%, au bénéfice des titulaires d’ADP 1 ; 

• à hauteur de 15%, au bénéfice des titulaires d’ADP 3 ; 

• à hauteur de 40%, au bénéfice des titulaires d’actions ordinaires. 
 
(v) ensuite, jusqu’à la perception par les titulaires d’ADP 1 du Montant 5 (au titre du (i), du (ii), du (iii), du (iv) et 

du (v)), le solde éventuel du Montant Net sera réparti comme suit : 
 

• à hauteur de 40%, au bénéfice des titulaires d’ADP 1 ; 

• à hauteur de 20%, au bénéfice des titulaires d’ADP 3 ; 

• à hauteur de 40%, au bénéfice des titulaires d’actions ordinaires. 
 
(vi) ensuite, le solde éventuel du Montant Net sera réparti comme suit : 
 

• à hauteur de 35%, au bénéfice des titulaires d’ADP 1 ; 

• à hauteur de 30%, au bénéfice des titulaires d’ADP 3 ; 

• à hauteur de 35%, au bénéfice des titulaires d’actions ordinaires. 
 
 
Un exemple chiffré de l’application du waterfall figure en Annexe 3. 
 
 
II. Droits spécifiques attachés aux ADP 4 
 
Une fois l’application des règles de waterfall susvisées mise en œuvre et avant répartition du Montant Net, le ou 
les droits des titulaires d’ADP 1 seront diminués à hauteur d’une quote-part du Montant Net à percevoir par le ou 
les titulaires d’ADP 1 aux termes de l’article I ci-dessus (le « Montant Préférentiel ADP 4 ») étant déterminé 
comme suit : 
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1. un montant égal : 
 

• à 0% du Montant Net si le Multiple est inférieur ou égal à 0,75x ; 

• à 15% du Montant Net si le Multiple est supérieur ou égal à 2x, 
 

étant précisé qu’entre les bornes susvisées de 0,75x et 2x, le Montant Préférentiel ADP 4 sera déterminé par 
interpolation linéaire, ou 
 
2. si ce montant est supérieur au montant résultant du 1. ci-avant, un montant égal : 

 

• à 0% du Montant Net si le TRI est inférieur ou égal à 3,5% ; 

• à 15% du Montant Net si le TRI est supérieur ou égal à 17 ,5%, 
 
étant précisé qu’entre les bornes susvisées de 3,5% et 17,5%, Montant Préférentiel ADP 4 sera déterminé par 
interpolation linéaire. 
 
Le Montant Préférentiel ADP 4 sera réparti entre les titulaires d’ADP 4 au pro rata du nombre d’ADP 4 détenu 
par lesdits titulaires d’ADP 4. 
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ANNEXE 3 
 

Exemple chiffré de l’application du Waterfall 
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1 Proceeds allocation

Ranks

B o Rank E o Rank Tikehau
Current 

accounts

o/w autres 

managers

o/w Existing 

shareholders
Tikehau Current accounts

o/w autres 

managers

o/w Existing 

shareholders

Rank 1 - 68.3 90% 10% - - TRUE 61.3 7.0 - -

Rank 2 68.3 171.9 80% 14% 3% 3% TRUE 83.4 14.3 3.0 3.0

Rank 3 171.9 213.3 50% - 10% 40% TRUE 20.7 - 4.1 16.5

Rank 4 213.3 259.2 45% - 15% 40% TRUE 20.7 - 6.9 18.4

Rank 5 259.2 310.9 40% - 20% 40% TRUE 20.7 - 10.3 20.7

Rank 6 310.9 1000 35% - 30% 35% TRUE 241.2 - 206.7 241.2

2 Cash flow (high level estimate)
²

€m FY 25-26F FY 26-27F FY 27-28F FY 28-29F FY 29-30F

EBITDA 15.0 17.5 20.0 22.5 25.0

Operating cash flow  (pre-tax) (11) 12 15 17 19

-72.8% 66.0% 73.0% 75.0% 76.0%

Deal cash-in 35.0 - - - -

CIT (3) (4) (5) (6) (6)

(25)% (25)% (25)% (25)% (25)%

Financial result (2.4) (2.0) (1.5) (0.3) (0.3)

Net change in cash 19 6 9 11 12

Cash BoP 6 (4) (6) (6) (13)

Cash EoP (4) (6) (6) (13) (1)

Bank financing (21) (19) (19) (19) - -

Lease back BNPP (6) (6) (6) (6) (6) (6)

Debt Groupama Paris Val de Loire (0) (0) - - - -

Insurance WC (41.5) (14) (8) - - -

Bank Financing (68) (40) (33) (24) (6) (6)

C/A INVESTCO - - - - - -

C/A JCS (14.9) - - - - -

C/A MAP IBERIA (0.6) - - - - -

C/A CAJAL (2.9) - - - - -

Current accounts off-group (18) - - - - -

Précompte courtier f inancé par Munich Ré (21) (25) (25) (23) (19)

Gross debt (60) (57) (49) (29) (25)

Net debt (65) (63) (55) (42) (25)

Net leverage 4.3x 3.6x 2.7x 1.9x 1.0x
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3 Exposure

FY 25-26F FY 26-27F FY 27-28F FY 28-29F FY 29-30F

Tranche A - New money TKO 35.0 40.3 46.3 53.2 61.2 70.4

Interest margin: 15.0% 15.0% 5.3 6.0 6.9 8.0 9.2

Total Tranche A 1.75 €35m 61.3 61.3 61.3 61.3 70.4

€4m comptes courants €4.0m 4.6 5.3 6.1 7.0 8.0

Interest margin: 15.0% 15.0% 0.6 0.7 0.8 0.9 1.0

Total €4m comptes courants 1.75 €4.0m 7.0 7.0 7.0 7.0 8.0

4 Exit scenarios

Exit date FY 29-30F

EBITDA multiple 10x

FY 29-30F FY 29-30F FY 29-30F FY 29-30F FY 29-30F

EBITDA at exit 25 25 25 25 25

Multiple re-rating 8x 9x 10x 11x 12x

Implied EV/EBITDA multiple 8.0x 9.0x 10.0x 11.0x 12.0x

EV 200 225 250 275 300

67% 75% 83% 92% 100%

Net debt / cash (17) (19) (21) (23) (25)

Proceeds 183 206 229 252 275

Sw eet equity (tranches A HCP, B HCP et Tikehau) - - - - -

Equity value 183 206 229 252 275

Docusign Envelope ID: 7014DBE0-5F5E-4295-A834-83F65DAEB373



                   

 

 
 
  

4 Returns per investor type

Waterfall (€m):

Tikehau 150 162 172 183 192

Currents accounts 21 21 21 21 21

o/w JCS 19 19 19 19 19

o/w MAP Iberia to become TKO post buyout 0 0 0 0 0

o/w Cajal 2 2 2 2 2

Autres managers opérationnels 4 6 9 13 17

Existing shareholders 7 17 26 35 44

o/w JCS 26% 1.94 4 7 9 11

o/w Cajal 26% 1.94 4 7 9 11

o/w MAP Iberia to become TKO post buyout 7% 0.52 1 2 2 3

o/w Ronny Sebag 1% 0.10 0 0 0 1

o/w La Source Capital 2% 0.12 0 0 1 1

o/w Kahuvaro 3% 0.21 0 1 1 1

o/w Alexis Collon 0% 0.03 0 0 0 0

o/w InvestCo 2% 0.17 0 1 1 1

o/w Topco 33% 2.44 5 8 11 14

o/w Essling 100% 2.44 5 8 11 14

o/w TKO 0% 0.00 0 0 0 0

Total 183 206 229 252 275

TRUE TRUE TRUE TRUE TRUE

TRUE TRUE TRUE TRUE TRUE

Returns:

Total invest TKO gross (104) (104) (104) (104) (104)

Total invest net (83) (83) (83) (83) (83)

Cash out TKO 150 162 172 183 192

CoC TKO gross 1.4x 1.6x 1.7x 1.8x 1.9x

CoC TKO net 1.8x 2.0x 2.1x 2.2x 2.3x

Waterfall (%):

Tikehau 82% 78% 75% 73% 70%

Currents accounts 12% 10% 9% 8% 8%

Autres managers opérationnels 2% 3% 4% 5% 6%

Existing shareholders 4% 8% 11% 14% 16%

Total 100% 100% 100% 100% 100%
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5 Répartition du capital pro forma

Date 12/12/2025

0- Structure du capital existante

JCS 26.00% 19,438,494                        

CAJAL 26.00% 19,438,494                        

MAP Iberia Investments 6.97% 5,215,500                          

Ronny Sebag 1.35% 1,009,320                          

La Source Capital 1.65% 1,236,417                          

Kahuvaro 2.78% 2,079,872                          

Alexis Collon 0.40% 299,987                             

InvestCo 2.22% 1,662,388                          

Topco 32.63% 24,396,879                        

o/w Essling 81.13% 19,793,694                        

o/w TKO 18.87% 4,603,185                          

Tikehau 0.00% -                                    

TOTAL 100.00% 74,777,351                        

1 - Cession participation TKO vers Essling & Acquisition TKO de MAP IBERIA

JCS 26.00% 19,438,494                        

CAJAL 26.00% 19,438,494                        

TKO (post buyout MAP Iberia Investments) 6.97% 5,215,500                          

Ronny Sebag 1.35% 1,009,320                          

La Source Capital 1.65% 1,236,417                          

Kahuvaro 2.78% 2,079,872                          

Alexis Collon 0.40% 299,987                             

InvestCo 2.22% 1,662,388                          

Topco 32.63% 24,396,879                        

o/w Essling 32.63% 24,396,879                        

o/w TKO 0.00% -                                    

Tikehau 0.00% -                                    

TOTAL 100.00% 74,777,351                        

Chois ir une date 
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0.01

JCS 0.26% 19,438,494                        

CAJAL 0.26% 19,438,494                        

TKO (post buyout MAP Iberia Investments) 0.00% -                                    

Ronny Sebag 0.01% 1,009,320                          

La Source Capital 0.02% 1,236,417                          

Kahuvaro 0.03% 2,079,872                          

Alexis Collon 0.00% 299,987                             

InvestCo 0.02% 1,662,388                          

Topco 0.32% 24,396,879                        

o/w Essling 0.32% 24,396,879                        

o/w TKO 0.00% -                                    

Tikehau (inc. MAP Iberia shares) 99.08% 7,520,077,219.47              

TOTAL 100.00% 7,589,639,070                   

3 - Augmentation de capital via conversion des comptes courants

JCS 15.98% 1,505,356,302                   

CAJAL 3.24% 305,356,302                      

TKO (post buyout MAP Iberia Investments) 0.60% 56,131,507                        

Ronny Sebag 0.01% 1,009,320                          

La Source Capital 0.01% 1,236,417                          

Kahuvaro 0.02% 2,079,872                          

Alexis Collon 0.00% 299,987                             

InvestCo 0.02% 1,662,388                          

Topco 0.26% 24,396,879                        

o/w Essling 0.26% 24,396,879                        

o/w TKO 0.00% -                                    

Tikehau (inc. MAP Iberia shares) 79.85% 7,520,077,219                   

TOTAL 100.00% 9,417,606,194                   

2 - Intégration MAP Iberia dans Tikehau & Augmentation de capital via conversion de la dette (montant de la dette TKO à ajuster en fonction de la date de closing) à 

une valeur de titres de --->>>>
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4 - Intégration du compte courant ex MAP Iberia dans Tikehau

JCS 15.98% 1,505,356,302                   

CAJAL 3.24% 305,356,302                      

TKO (post buyout MAP Iberia Investments) 0.00% -                                     

Ronny Sebag 0.01% 1,009,320                          

La Source Capital 0.01% 1,236,417                          

Kahuvaro 0.02% 2,079,872                          

Alexis Collon 0.00% 299,987                             

InvestCo 0.02% 1,662,388                          

Topco 0.26% 24,396,879                        

o/w Essling 0.26% 24,396,879                        

o/w TKO 0.00% -                                    

Tikehau (inc. MAP Iberia & shareholder loans) 80.45% 7,576,208,726                   

TOTAL 100.00% 9,417,606,194                   
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